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 Le temps plus qu’incertain du printemps 2013 est à l’image de la situation natio-
nale et locale. En effet, le projet de loi sur la réforme territoriale et la volonté expri-
mée par le Préfet des Pyrénées Orientales de réduire d’au moins 50% le nombre des 
communautés nous promettent de profonds changements. Je vous rassure, notre 
Communauté restera une entité, mais son périmètre risque de connaître des évolu-
tions. Je m’exprimerai plus concrètement sur ce sujet dés les premières déclarations 
officielles. 
Plus que jamais la crise économique se fait ressentir : baisse des revenus, difficul-
tés d’emploi, marasme agricole...Face à cette situation durement vécue par nos 
populations les élus communautaires ont volontairement stabilisé la pression 
fiscale. 
En tant que Président de Roussillon Conflent, j’ai tenu à ce que le rythme déjà élevé 
des investissements sur notre territoire se poursuive, et ce afin, d’augmenter en-
core l’offre de nos services, de participer au maintien de la croissance et donc de 
l’emploi et bien entendu de rendre un cadre de vie agréable à nos concitoyens.
Ainsi je citerai pèle mêle les derniers projets récemment réalisés ou à venir :
- Création des médiathèques d’Ille sur Têt, Corbère les Cabanes, Corbère, St Féliu 
d’Amont et Belesta
- Vente des dernières parcelles sur les ZAE communautaires de Millas et d’Ille, avec à 
la clef, plus de 50 emplois maintenus ou créés
- Mise en place d’outils pour la lutte contre les inondations
- Construction à Néfiach d’un restaurant scolaire, accueil de loisirs et médiathèque. 
- Réalisation à Corneilla la Rivière d’un accueil enfance-jeunesse 
- Amélioration du service déchetterie en attendant la future plateforme multimodale. 
Chacune de ces réalisations constitue une plus value pour le rayonnement de 
notre territoire et son développement identitaire. 
Je suis d’autant plus fier que ces engagements pris et ces réalisations montrent à 
quel point notre groupement est, avant toute chose, une structure à votre ser-

vice. Enfin, c’est sur un territoire local, rural comme le notre que Rous-
sillon-Conflent occupe toute sa place.

Je vous souhaite un bel été, de bonnes vacances pour ceux 
qui auront la chance d’en prendre et je vous retrou-

verai avec grand plaisir lors de nos diverses mani-
festations. Plus que jamais Roussillon-Conflent 

sera auprès de vous, avec vous.
Bien Cordialement.

                                 Robert OLIVE
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L’interco : une montée en puissance

Une avancée vers une légitimité démo-
cratique
A travers la loi modifiant les modalités d’organisation des 
élections locales, le gouvernement encourage et ren-
force la montée en puissance de l’intercommunalité. 
Les délégués communautaires seront pour la première 
fois élus au suffrage universel, à l’occasion des élections 
municipales de mars 2014.
Jusqu’à présent, dans les communautés de communes, les 
conseillers communautaires étaient élus par et parmi les 
conseillers municipaux.
Pour les communes de plus de 1000 habitants :
Les candidats seront présentés sur les mêmes bulletins de 
vote mais deux listes apparaîtront: l’une pour les candidats 
au mandat de conseil municipal, l’autre pour les élections 
communautaires (avec un ordre de classement pouvant 
être différent sous certaines conditions). Les élus commu-
nautaires seront désignés dans l’ordre de présentation sur 
la liste.
Pour les communes de moins de 1000 habitants:
Ils seront désignés dans l’ordre du tableau de classement 
des élus municipaux : ex : maire + adjoint(s)
 
Si une grande partie de cette Réforme vise donc à 
consolider l’ancrage des structures intercommunales 
dans la démocratie locale, le reste de son contenu ne 
doit pas être sous estimé : définition de l’intérêt commu-
nautaire revisitée, incitation financière à la mutualisation 
des services, mise à disposition de services à la commune, 
réflexion sur des transferts massifs de nouvelles compé-
tences… C’est tout un dispositif qui est en marche et 
qui  tend à vouloir, toujours plus, intégrer du person-
nel, des finances et des compétences au profit des in-
tercommunalités.

La nouvelle composition des 
assemblées communautaires dès 2014 !
Les règles concernant la composition du conseil commu-
nautaire des communautés de communes ont évolué suite 
à la loi du 31 décembre 2012 relative à la représentation des 
communes dans les communautés de communes et d’agglo-
mération.
Désormais, le nombre de sièges est limité en fonction de la po-
pulation totale de la communauté et du nombre de commu-
nes membres (recensement  populations légales 2010 entrent 
en vigueur le 1er janvier 2013) éventuellement majoré de 25% 
maximum dans le cadre d’un accord local. 1 siège minimum 
étant attribué à chaque commune. 
La composition de l’Assemblée délibérante est ainsi modifiée 
avec l’augmentation importante du nombre de délégués pour 
certaines communes ( ILLE SUR TET et MILLAS) et en paral-
lèle la perte d’un représentant pour d’autres (NEFIACH, COR-
BERE, CORBERE LES CABANES, BOULETERNERE, SAINT FELIU 
D’AMONT, RODES et MARQUIXANES). Aussi, selon les termes 
d’un accord local, adopté à l’unanimité en conseil du 31 
mai 2013, il a été proposé de répartir autrement le nombre to-
tal des délégués en respectant la représentation actuelle défi-
nie dans les statuts, en augmentant la représentation des deux 
communes les plus peuplées d’autant de sièges que 
la majoration de 25 % permet d’en obtenir.
L’assemblée communautaire sera 
désormais composées non plus 
de 37 mais mais de 42 
délégués.
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Un budget pour tout un territoireC’est à l’unanimité que le Conseil Communautaire de la Commu-
nauté de Communes Roussillon Conflent, réuni le 11 avril  dernier 
à Néfiach, a adopté son budget principal de l’exercice 2013. 

L’investissement
La volonté politique en matière d’in-
vestissement se base essentielle-
ment sur trois grands axes, le premier 
étant de réaliser des projets d’intérêt 
communautaire d’envergure, le second 
de répartir de façon cohérente et har-
monieuse les travaux sur l’ensemble 
du territoire afin d’équiper et de mo-
derniser les communes membres. Enfin, 
Roussillon Conflent a le souci constant 
de préserver ses capacités budgétaires. 
La réflexion des élus tient compte de 
la dimension pluriannuelle de chaque 
projet qui est évaluée et  planifiée afin 
d’optimiser la répartition de la dépense 
sur les années à venir. 

En effet, depuis quelques mois le vo-
lume d’investissements est très sou-
tenu et cette année sera le prolon-
gement d’un bon nombre de projets 
engagés en 2012 :
 - Médiathèque de Corbère les Cabanes
- Restaurant scolaire et périscolaire de 
Bélesta, 
- Médiathèque de Corbère
- Médiathèque de Saint Féliu d’Amont
- Accueil enfance et jeunesse de 
  Corneilla la Rivière

Budget 2013 : 16 893 200 €

Fonctionnement
12 420 000 €

Investissement 
4 473 200 €

Dépenses servant à faire fonctionner les structures et les services 
communautaires (Electricité, eau, entretien batiment, repas, matériel, 
équipement, mobilier, masse salariale, véhicules...) 

Constructions, rénovations, projets divers
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Le fonctionnement 

Les compétences de la Communauté de communes sont fondamentale-
ment axées sur les services à la population. Les dépenses de gestion sont 
ainsi importantes, compte tenu notamment des normes drastiques imposées 
pour l’encadrement des activités en terme de personnel. De plus, les collectivi-
tés territoriales subissent, comme tout un chacun, l’augmentation du coût de 
la vie (Edf, alimentation, petites fournitures). Malgré tout, leur évolution  est 
maitrisée grâce à l’effort de tous les services qui parviennent à proposer des 
prestations de qualité tout en optimisant les moyens financiers mis à leur dis-
position.

L’ objectif de Roussillon Conflent reste de déve-
lopper et de moderniser les services communau-
taires en proposant des tarifs préférentiels voire gra-
tuits aux familles (ex: accès à la culture, Réseau de la 
médiathèque Communautaire). 

En parallèle, les élus communautaires veillent à 
ne pas augmenter les impôts locaux afin de ne pas 
affaiblir le  pouvoir d’achat des ménages qui est déjà, 
par ailleurs, fortement sollicité. En effet, les taux de 
taxe d’habitation, de taxe foncière bâtie et de 
taxe foncière non bâtie n’ont pas évolué depuis 3 

ans. La TEOM reste inchangée depuis 8 ans maintenant.
Dans ce contexte économique difficile où les ressources deviennent rares, à 
l’instar des dotations qui devraient diminuer selon les dernières préconisations 
ministérielles, le groupement parvient à équilibrer son budget grâce notam-
ment à la  dynamique de son territoire (près de 500 habitants en plus depuis 
3 ans). Ce qui prouve que les efforts de la communauté de communes sont ré-
compensés par la confiance que sa population lui témoigne.

De plus, à travers toutes ces réalisa-
tions, le groupement favorise et va-
lorise l’économie locale en faisant 
appel autant que possible aux entre-
preneurs implantés sur le territoire.
Enfin, il est important de rappeler 
que, dans le contexte actuel, et de-
puis déjà quelques années, l’obten-
tion des subventions d’équipement 
devient compliquée et que d’autre 
part, les banques, y compris les par-
tenaires historiques privilégiés, sont 
réticents quand il s’agit d’octroyer 
aux collectivités locales de nouveaux 
prêts, les obligeant à financer leurs 
projets par leurs propres moyens. 
C’est pourquoi Roussillon Conflent 
est d’autant plus fier de relever le 
challenge en contribuant au dé-
veloppement de son territoire.
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Une politique jeunesse qui se construitRéforme des rythmes scolaires :
Afin de maîtriser les impacts juridiques, organisationnels, finan-
ciers de l’accueil des enfants à l’école et au fil des activités péri 
et extra scolaires, le groupement et l’ensemble des communes 
membres, ont décidé d’étudier de concert la proposition de 
réforme des rythmes scolaires du Ministère et sa mise en œu-
vre à l’échelle du territoire communautaire. Cette nouvelle me-
sure pourrait nécessiter certains ajustements quant à la manière 
dont le groupement souhaite porter son action jeunesse mais 
aussi ses relations avec l’ensemble des acteurs impliqués dans ce 
projet. C’est pourquoi, les élus communaux et les élus com-
munautaires se sont positionnés d’une voix unanime vers 
un report en 2014 de la réforme des rythmes scolaires. Bien 
que seules les communes sont invitées à se positionner, car com-
pétentes en matière scolaire, une délibération de principe a été 
prise par Roussillon Conflent lors du dernier conseil communau-
taire, par esprit de solidarité et d’unité qui caractérise le territoire.
Tous les élus reconnaissent l’intérêt de cette réforme vi-
sant à respecter le rythme chronobiologique de l’enfant 
dans ses phases d’apprentissage. C’est pourquoi, toute pré-
cipitation doit être évitée dans sa mise en œuvre qui doit 
respecter un principe de base pour Roussillon Conflent 
qui est une équité pour chaque enfant inscrit dans les 
8 accueils de loisirs péri scolaire de Roussillon Conflent.

Projet educatif territorial :
Qu’est ce que c’est ?
L’ensemble des acteurs éducatifs du territoire (Accueils 

de loisirs de Roussillon 
Conflent, écoles, minis-
tères, administrations de 
l’Etat, CAF, associations dé-
diées à la jeunesse, parents 
d’élèves), est mobilisé par 
ce projet qui sera mis en 
place dans le cadre des 
nouveaux rythmes scolai-

res. C’est un contrat de trois ans maximum qui définit l’ar-
ticulation des activités pédagogiques périscolaires et 
extrascolaires entre Roussillon Conflent et les écoles.
Avant, pendant et après l’école, l’enfant suit un par-
cours éducatif cohérent et de qualité à l’accueil de 
loisirs. Un parcours défini par Roussillon Conflent en 
fonction de la politique jeunesse et validé par la Direc-
tion Académique des services de l’Education Nationale 
(DASEN). Un comité de pilotage réunit semestrielle-
ment ces acteurs qui doivent organiser des activités pro-
longeant le temps scolaire par exemple avec les projets 
d’éducation artistique et culturelle.

Comment adapter le projet de réforme aux enfants de ce territoire ?

Les réunions décentralisées à Ille et à Millas les  11 et 13 juin ont permis de réunir tous les 
acteurs : élus et agents du service jeunesse de Roussillon Conflent, directeurs d’écoles 

et parents d’élèves. Le but ? «Travailler et construire ensemble pour la jeunesse».

Les mots que nous retiendrons de ces réunions :

Que l’on soit pour ou contre la réforme, elle a été votée par le gouvernement. 
Aussi, ce dernier laisse aux collectivités territoriales la possibilité de s’organiser 
ensemble avant de l’appliquer. Nous avons jusqu’en 2014 pour bâtir au mieux 
la mise en place de ce nouveau fonctionnement.  Travaillons main dans la main 
dès aujourd’hui !



Annoncé en 2012, réalisé en 2013-2014. 
Actuellement les petits Néfiachois inscrits au périscolaire et/ou 
au restaurant scolaire utilisent les structures communautaires si-
tuées sur Millas. La démographie de Néfiach et ses alentours en 
croissance constante sature peu à peu cette capacité d’accueil. 
Après un an d’étude qui a permis d’identifier et d’anticiper tous les 
besoins, la construction de la future structure débute cet été. 
Un bâtiment aux normes environnementales
La structure comprendra un accueil de loisirs, un restaurant sco-
laire et une médiathèque. Elle s’étendra sur 550 m² et sera réalisée en 
respectant les normes environnementales en vigueur et même au-delà :
- Orientation plein sud
- Toiture végétalisée
- Ventilation naturelle (utilisation de la climatisation en cas de canicule)
- Isolation extérieure du bâtiment ...
En comparaison avec des programmes similaires récents, les études 
démontrent que, grâce à de nouveaux dispositifs sur ce bâtiment, 
les économies énergétiques de fonctionnement sont estimées à 
1 500€/an, au-delà de la réglementation thermique 2012 (RT 
2012). 
Programmation
Afin d’optimiser au mieux l’emplacement et l’orientation du bâtiment 
l’aire de jeux existante sera déplacée avant le début des travaux. 
- Août 2013 : Déplacement de l’aire de jeux (période la moins fréquentée)
- Septembre 2013 : Début de la construction
- Septembre 2014 : Date de livraison prévue
Coût
1 500 000 € TTC ameublement compris

«Je préfère manger à la cantine...»

Belesta un pari gagné
Un bâtiment neuf, fonctionnel dans une com-
mune éloignée, était-il vraiment utile ? Roussillon 
Conflent en était persuadé : ouverte depuis 6 mois, 
la structure fonctionne à plein régime. Aujourd’hui 
ce sont 23 enfants qui déjeunent au restaurant 
scolaire dont 7 enfants qui bénéficient de l’ac-
cueil complet en périscolaire (matin, midi, repas et 
soir). 
N’oublions pas de rappeler que pour plus de co-
hérence territoriale, une convention d’accès a été 
signée avec Caramany (commune hors territoire) 
pour permettre à ces enfants, scolarisés à Belesta, de 
profiter aussi de ces nouveaux services, moyennant 
le versement d’une participation financière.
Elle sera inaugurée à la rentrée, surveillez l’actu 
communautaire ! 

Néfiach : Le projet démarre

Réflexion 2013 :

Un restaurant 
scolaire sur 
Bouleternère 
pour 2014-15
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Source : Adrienne Costa (Architecte)
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 Les points information jeunesse 
Repérer les différents diplômes, 
choisir un établissement, chercher 
un stage en entreprise.

Un accueil anonyme, person-
nalisé et gratuit proposant 
une écoute, du dialogue et des 
échanges.
- Une première réponse dans des 
domaines liés à la vie quotidienne, 
- Une aide technique pour l’éla-
boration d’un projet, 
- Un relais vers d’autres structures 
partenaires : MLJ, services sociaux, 
associations…

C’est quoi ?
Pour qui ? Et où ?

Valider ses acquis de l’expérience, 
rechercher un stage de langues, 
préparer un diplôme.

Etudes et Métiers

Formation continue

Connaître ses droits, les démarches 
pour rechercher un emploi pérenne 
ou saisonnier, s’inscrire en intérim 
ou à Pôle Emploi, créer son emploi.

Passer son permis de conduire, re-
chercher un logement, connaître 
ses droits, avoir une protection so-
ciale, bien gérer son argent.

Emploi

Avoir des informations, conseils 
sur la sexualité, les infections 
sexuellement transmissibles, le 
VIH, les risques liés à la consom-
mation de produits psychoactifs.

Point santé

Accompagnement 
aux projets jeunes

POUR TOUS ! Pour les jeunes à 
partir de 12 ans (collégiens, étu-
diants, demandeurs d’emploi, 
jeunes travailleurs), mais aussi 
pour les parents, professeurs, 
éducateurs, animateurs, mem-
bres d’associations, élus ou admi-
nistrés en attente d’informations

Objectifs:
- Susciter et soutenir les initiatives. 
- Concevoir et parcourir toutes les étapes de la 
réalisation d’un projet. 
- Informer sur les différents dispositifs de sou-
tien aux initiatives des jeunes. 
Quelques exemples :
- Création, accompagnement et suivi des ju-
niors associations. 
2 existantes sur le territoire : 
 . Oxyjeune, créée en 2003, met en pla-
ce des actions (rifles, repas-spectacles, tombolas, 
vide-greniers, soirées...) pour financer et réaliser 
des chantiers jeunes réalisés au Sénégal.  Elle a ré-
cemment été nommée «Association nationale du 
mois»
 . Félicijeune, créée en 2012, a pour but 
d’animer la commune de St Féliu d’Amont. (Cf : in-
terview de Célia et Kévin page 9) 
- Projet transfrontalier et européen: Parte-
nariats avec des associations étrangères pour 
créer différentes animations (Vide-grenier, lib-
dub, animations de rues) 
- Projet Graph : Restauration et décoration des 
abris de bus du territoire (à ce jour Bouleter-
nère et Corneilla la Rivière)
- Projet groupe de musique : soutien à la créa-
tion d’un groupe de musique
- Les assises de la jeunesse : rencontre an-
nuelle des jeunes issus des PIJ du département 
pour échanger autour d’un thème «initiatives 
jeunes» 
- Partenariat avec les collèges : Actions sur la 
prévention  routière et permanences des ani-
mateurs PIJ (Communication, échanges et dia-
logue)...

Une documentation complète, 
impartiale, exacte, pratique,     
actualisée, sur tous les sujets.     
     Des postes informatiques et      
           des ateliers bureautique, 
              multimédia, internet ...

3 PIJ sur 3 villes : Corneilla la Ri-
vière, Ille sur Têt, et Millas (en res-
tructuration). Un PIJ Itinérant qui 
se déplace et rayonne sur tout le 
                          territoire.
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Paroles d’élue      Paroles d’agent

      
      P

aroles d’administrés
Célia Catala et Kévin Fons 
Présidente et fondateur de la junior 
association «Felicijeune»

Marie-Françoise TISON
Directrice du pôle Services à la population 
de la  Communauté de communes 
Roussillon Conflent

Jacqueline ALBAFOUILLE,
Déléguée de  la 
Communauté de communes
Roussillon Conflent

Sur la partie PIJ, quelle est 
votre mission en tant que Directrice de pôle?
De faire en sorte que tout usager trouve au sein du PIJ une réponse à 
sa question, une aide, une oreille attentive. Il faut que les collégiens, 
lycéens, étudiants, chercheurs d’emplois et jeunes salariés sachent 
que le PIJ est un lieu d’accueil privilégié, une identité reconnue. Pour 
ce résultat, je dois mobiliser tous les partenaires et mes équipes en 
favorisant les actions «passerelles» entre les accueils de loisirs ados, 
le PIJ et la Mission Locale jeune qui est notre partenaire complémen-
taire sur ce territoire avec les deux référentes qui assurent les perma-
nences.  Par qui et comment êtes-vous entourée ? Mon équipe 
de responsables jeunesse me donne les moyens au quotidien de 
mettre en place une politique jeunesse cohérente pour un service 
de qualité que les élus de Roussillon Conflent  souhaitent pour les 
habitants de leur territoire ! Des réunions hebdomadaires sont orga-
nisées entre les directeurs de centres, des  commissions avec les élus, 
des échanges avec tous nos partenaires jeunesse, des réflexions sur 
divers projets qu’ils soient d’investissement (constructions, réhabili-
tations..) ou de fonctionnement (projet éducatif territorial, réforme 
rythmes scolaires, dysfonctionnement de services ...).  Tout ceci est 
mon quotidien pour la jeunesse, pour la jeunesse de ce territoire. On 
travaille, on mouille notre chemise car lorsque nous avons la grati tude
    de la population de ce territoire  
             cela donne envie  de
                                                                                                              continuer.

         Comment et pourquoi 
est née votre junior association?

Grâce à Nico le responsable du PIJ Itinérant 
rencontré au PIJ de Corneilla. On a compris que le PIJ 

s’adressait  à tous les jeunes du territoire et pas seulement à 
ceux qui ont une structure dans leur village.  Du coup, à St Féliu on 

a eu envie de créer une dynamique pour le village en montant Féli-
cijeune. On n’a jamais rien eu à St Féliu, plus jeunes, on jouait dans la 
rue. Or le village s’agrandit, les écoles sont remplies, la relève est là et 
il y a tellement d’activités à faire ! Que vous apporte cette junior 
association ? C’est très gratifiant d’être félicité par la population qui 
trouve nos actions super. Les jeunes ont enfin une «bonne image» ! 
Monter des projets de manière autonome c’est enrichissant. De plus 
on peut toujours compter sur Nico et Micka les animateurs de Rous-
sillon Conflent qui nous guident pour tout ainsi que sur Sophie, Didier 
et M. Olive à la mairie !  Et côté activités ? On «bosse» avec d’autres 
associations du village : Repas de la St Jean le 24 juin, Vide grenier le 
7 juillet et Orchestre buvette le 15 août. Venez, vous êtes bienvenus !

Quelle 
est la volonté politi-

que pour les PIJ ? La volonté des 
élus est de se préoccuper de la jeunesse 

dans sa globalité, des petits aux grands, en l’occur-
rence là on parle des grands puisque le PIJ s’adresse aux 

12-25 ans. Que propose Roussillon Conflent  en termes 
d’infrastructures? Les 3 PIJ communautaires ont longtemps 

été confondus avec les 3 accueils de loisirs ados. Mais, dès 2009, les 
2 structures, aux fonctions bien différentes (Loisirs /Informations et 
porteurs de projets jeunes) ont été scindées.  A Corneilla, le PIJ fonc-
tionne à plein régime et dès septembre il sera optimal puisque une 
nouvelle structure adaptée va s’ouvrir. A Ille sur Têt, le bâtiment a 
été entièrement réhabilité et pensé pour accueillir les services de 
direction de la jeunesse, le PIJ d’Ille sur Têt mais aussi le bureau du 
PIJ itinérant qui, comme son nom l’indique, rayonne sur tout le terri-
toire!  Cette structure a très bien démarré puisque l’année dernière 
plus de 100 jeunes ont été reçus sur le volet information emploi et 
50% d’entre eux ont trouvé un emploi. A ce jour, seul le PIJ de Millas 
reste à développer, avec le recrutement d’un conseiller PIJ, prévu 
pour septembre 2013. La difficulté majeure réside dans les locaux : 
Construction? Réhabilitation ?
La réflexion est d’ores et 
déjà lancée.
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Médiathéques, un réseau de proximité

Elus de la commune d’Ille sur Têt
Toutes les informations et la programmation culturelle du 

Réseau de la Médiathèque Communautaire Roussillon Conflent 
sont disponibles :

- dans toutes les médiathèques du Réseau 
- via le www.roussillon-conflent.fr 

- via les réseaux sociaux.
Ne manquez plus aucune animation, elles sont toutes gratuites

et s’adressent  à toutes les tranches d’âges (de 0 à 99 ans) ! 

               Le plein de nouvelles structures
Le réseau des médiathèques est né de la volonté des élus communautaires de ren-
dre la lecture accessible à tous les habitants du territoire et ce, gratuitement. Grâce à 
un partenariat financier conjoint du Conseil Général, Conseil Régional et de l’Etat, ce sont 
plus de 1 300 000 € qui sont injectés sur le territoire, pour la construction et/ou la ré-
novation des 11 points «lecture» dans les villages du territoire, avec au centre, les deux 
médiathèques implantées à Ille et Millas, véritables pôles de ce réseau.
Depuis 2012, le territoire s’est enrichi de quatre médiathèques. Corbère les Caba-
nes et Ille sur Tet ont ouvert leurs portes l’année dernière, attirant plus de 1 600 
nouveaux adhérents.
Cette année, on annonce déjà les ouvertures et les inaugurations de deux nouvel-
les médiathèques construites respectivement à :
- St Féliu d’Amont : Rendez-vous le 31 août pour inaugurer la nouvelle média-
thèque Marcel GOUZY 
- Corbère : Rendez-vous à l’automne pour inaugurer la future mé-
diathèque dont le nom est encore à la réflexion.
Venez nombreux !

Pour plus d’animations
Animé d’une équipe professionnelle entourée de bénévoles, le réseau 
déploie plus d’une dizaine d’animations par mois sur les différentes 
structures. Pour plus de proximité, un même spectacle peut se jouer 
aussi bien à Ille sur Tet qu’à Corbère les Cabanes comme ce fut le cas der-
nièrement. Des animations, des contes, des expositions, des conféren-
ces, des rencontres auteurs, des spectacles en fran-
çais, en catalan, il y en a pour tous les goûts et pour 
tous les âges, et ce sur les 11 points du réseau.

Ce dispositif est en place depuis le printemps 
2013 et devrait tourner à plein ré-

gime d’ici la fin de l’année. 

Du coté des écoles,
En partenariat avec les 
maisons d’éditions et les 
librairies, les collègiens et 
écoliers du territoire sont ré-
gulièrement sollicités autour 
de travaux de créations : 
concours, expositions, ren-
contres d’auteurs  dédicaces... 
Des  moments pour découvrir 
le plaisir de la littérature jeu-
nesse par le jeu, les échanges 
et la créativité.



         Semaine du développement durable 
Du 2 au 7 avril la Communauté de communes Roussillon Conflent 
et certaines de ses communes membres ont proposé à la popu-
lation une multitude d’activités permettant de mettre à l’hon-
neur l’eco exemplarité :
-  Dégustation et distribution de jus de fruits bio d’abricots et de 
pêches blanches à l’école de St Féliu d’Amont.   
- Parcours d’eau accompagné et commenté  «Protection milieu 
aquatique et culture bio» à Millas 
- Ateliers, expos, promenade guidée au bord du Canal de Thuir, por-
tes ouvertes aux jardins familiaux, visite des Orgues à Ille sur Têt.
Des animations communautaires se sont déroulées sur le terri-
toire. La médiathèque Robert Avril à Millas a mis à disposition une 
sélection d’ouvrages et des panneaux d’informations autour du 
développement durable. Du côté du Relais Assistantes Maternel-
les, les touts-petits ont confectionné des totems à partir de maté-
riaux récupérés. Enfin, à la Farandole et à la Ruche les parents ont 
été invités à déguster les produits bio et locaux proposés aux en-
fants lors des collations. Faire travailler les entreprises locales 
qui respectent les chartes environnementales démontre aux 
plus jeunes mais aussi aux parents que l’on peut consommer 
différemment. 

La démarche Agenda 21
Cette démarche pérennise toutes les actions portées par la 
communauté de communes Roussillon Conflent au travers de 
ses services.
Elles sont désormais encadrées de manière méthodologique par 
un chargé de mission Développement Durable/ A21 qui inter-
vient  de manière transversale dans les projets communautaires 
avec un même objectif: penser les projets «durablement». Même 
si les projets sont différents en fonction de leur nature, son but 
reste le même : penser le projet durablement autour des 5 ob-
jectifs  (climat, biodiversité, consommation, cohésion sociale, 
épanouissement).
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Un développement durable en marche
L’«Expo-Concours», l’événement :
Tu tries, je récupère, on valorise

Du 18 février au 7 juin le 
grand concours «Tu tries, 
je récupère, on valorise» 
a été organisé avec suc-
cès. 
Ouvert à tout public do-
micilié sur le territoire de 
Roussillon Conflent, ce 
concours s’intègrait dans 
le contexte du Plan local 
de prévention des dé-
chets. Les différents candi-
dats ont été jugés en fonc-

tion de leurs catégories (moins de 11 ans; ados; adultes; personnes 
morales). La création visuelle ou sonore (vidéo, documentaire, 
interview, bande dessinée, illustration, dessin, tableau, sculpture, 
objet d’utilité commune / domestique, expression écrite sous tou-
te forme pour sensibiliser ou exprimer un projet novateur, etc…) 
devait valoriser les déchets, ou sensibiliser à leur réduction. 
Du 8 mai au 17 juin les oeuvres étaient exposées à la médiathè-
que JS Pons à Ille sur Têt.  C’est en ce dernier jour de grande «Expo-
Concours» que Robert Olive Président de Roussillon Conflent a ef-
fectué la remise des prix sur place à 19h, en présence de Mme La 
Députée des Pyrénées Orientales, Ségolène NEUVILLE, M. Le Pré-
sident du SYDETOM  66, Fernand ROIG et M. Le Maire d’Ille sur Têt, 
Willy BURGHOFFER. Un bilan satisfaisant avec 20 participations 
(individuelles ou de groupes) et autant de lots gagnés 
(vélos, fontaine à eau gazeuse, chargeur solaire, 
paire de jumelles...) . Toute cette créati-
vité et cet engouement pour l’envi-
ronnement furent récompensés 
en toute convivialité.  
Retrouvez la liste com-
plète des gagnants et 
les photos de l’évé-
nement sur le 
www.roussillon-
conflent.fr 

Ines Boy : 1er prix des - de 12 ans 



Frédéric PLANAS, Chauffeur service 
Collectes déchets :

Me lever tôt tous les matins pour col-
lecter les déchets des foyers, participer 
à l’entretien du territoire et garantir 
sa propreté est un honneur ! Etre en 
contact avec les personnes, leur appor-
ter de nouveaux bacs, les conseiller et 
échanger avec eux c’est sympa !
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Des agents, des métiers, des vocations 

Lina CHALOPIN, Responsable du  
Restaurant scolaire à Corneilla

La relation avec les enfants est un 
vrai bonheur. Ils me disent tous les 
jours « Huum c’est trop bon Lina !». 
C’est trop mignon, ça fait plaisir 
mais les produits et les équipements 
des cantines sont trés performants ! 
Tout le mérite n’est pas que pour 
moi (rires)

Mickaël LAVOIS, Responsable du Point In-
formation Jeunesse communautaire de 
Corneilla la Rivière et du Point cyber

Les jeunes ont tant de ressources, les accompa-
gner dans leurs démarches, les guider dans leurs 
projets est plus qu’un métier c’est une joie et une 
satisfaction quotidienne !

Kévin HERRANZ, Responsable 
informatique, Responsable 
des bâtiments & ACMO.

L’informatique, les technologies, 
et les normes des bâtiments doi-
vent toujours être à la pointe pour 
garantir le bon fonctionnement 
de tous les services de Roussillon 
Conflent. Se sentir utile est une 
grande fierté au quotidien !

Caroline MEYER, auxiliaire de puéri-
culture à La Structure Multi Accueil 
Petite Enfance La Farandole.

Cette année je m’occupe de la section des 
moyens. Les maîtres mots de mon métier 
sont : l’éveil, le jeu d’apprentissage, le plai-
sir, sans oublier une vigilance constante 
à assurer envers les enfants que nous ac-
cueillons. A mes yeux aucun autre métier 
ne procure une plus grande joie !

Vanessa SIMON, Secrétaire du 
pôle administration générale et 
ressources et de la direction gé-
nérale / Responsable du Cosd :
A travers l’accueil physique et té-
léphonique du public je véhicule 
l’image de Roussillon Conflent et 
ses valeurs. Par ailleurs, en interne, 
de part mes fonctions liées au Cosd 
la relation que j’ai avec les agents 
m’est tout aussi précieuse.  Tra-
vailler pour le service public est une 
vocation.


